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CHRONIQUE

Les historiens Amedee Peyron et Louis Vulhemin — M Giovanni Feretti,

privat docent a 1 Universite de Lausanne a pubhe dans !e dernier fascicule
des Atti della Reale Accademia delle saenze di Torino (vol 75, tomo II dis

pensa 2a 1940) une interessante etude intitulee Lettere di Amedee Peyron

a Lows Vulhemin En une douzame de pages 1 auteur nous montre par des

extraits de leltres les relations qui existerent entre ces deux historiens

Le Cartulaire de Lausanne — II convient de signaler qu'au nombre des

theses revues cette annee a 1 Lcole des chartes a Pans, figure une nouvelle
edition du Cartulaire du Chapitre de Lausanne, publiee avec une introduction
detaillee par M Charles Roth licencie es lettres de l'Universite de Lausanne

archiviste-paleographe Cette nouvelle edition paraitra ulteneurement a

Lausanne

Un Musee du Vieux-Pully — Dans sa derniere seance, au mois de juin
le Conseil communal de Pully a accepte avec reconnaissance la donation
faite par Mme et M Luhrs-Patterson de leur maison de la rue du Midi
a cote de La Muette, de C -F Ramuz l'edifice comprend dix-huit chambres
deux cuisines de nombreuses dependances, avec le chauffage central et un
ascenseur Les donateurs desirent que cet immeuble soit affecte a un Musee
du Vieux-Pully et a une bibliotheque publique les archives communales

pourraient y etre logees et on pourrait y amenager des salons de reception
La commune entrera en possession de cet immeuble au deces des donateurs,

qui y habitent depuis une vingtaine d annee

L Association du Vieux-Lausanne qui compte 345 membres a eu son assem
blee generale le 16 juin a l'Hotel de Ville Le president, M G-A Bndel, a

annonce que le Musee qui va etre organise dans la maison Buttin-de Loes

a Grandvaux pourra etre ouvert au public des le mois de septembre procham
Les fouilles de Vidy ont ete mterrompues Grace a un legs de 10 000 fr

de M Arnold Morel banquier on a pu construire une aile nouvelle au Musee

romam de Vidy Arnold Morel a en outre laisse a l'Association du Vieux-
Lausanne des meubles et une belle collection d'argentene qui seront exposes
prochamement au Musee de Mon-Repos

Apres sept ans d'activite, M Boiceau a renonce a ses fonctions de conserva
teur du Musee du Vieux-Lausanne C est M Emile Butticaz qui a ete appele

a lui succeder
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M Maxime Reymond parla ensuite des origmes de la maison Buttin-de

Loes, a Giandvaux qui, au XVIIe siecle, a du appartemr a la famille de Molin

puis, par une alliance, ä celle des Graffenned M Reymond fit ensuite This-

torique de la colltne de Montriond qui fut au moyen age une terre ecclesiastique
elle semble avoir ete, au XL siecle, un camp retranche protegeant les habitants
de la ville

M Henri Perrochon rappela ensuite dans un expose vivant et nche en

renseignements interessants, des personnages qui reposent dans les iombeaux

de la Cathedrale II parla surtout de Jean-Pierre de Crousaz et de Loys de

Poe hat au sujet desquels il a publie des notices dans la Revue hislorique vaudoise

La Societe dhisioire de la Suisse romande s'est reunie le 28 juin a Fnbourg
sous la presidence de M Charles Gilliard, recteur de l'Universite de Lausanne

Apres les operations statutaires, l'assemblee entendit une fort interessante

communication de M Pierre de Zurich sur les dermers serments des troupes

suisses au service de France C'etait une page nouvelle du service etranger
II s'agissait, d'apres des documents medits, des serments pretes par les troupes
suisses au service de Louis XVI lors de la Revolution de 1789

Apres un dejeuner ä l'Hotel suisse, les nombreux assistants visiterent la

nouvelle Universite sous la direction de M Piller, conseiller d'Etat, et des

architectes, MM G Dumas et D Honegger Dans ces bätiments, d'architec-

ture extremement moderne, on admira le sens pratique qui a dicte l'amenage-

ment des locaux, et Ie grand auditoire, a la fois salle de concerts, de spectacles,
de conferences et de manifestations diverses

On visita enfin Peglise des Cordeliers oil le Reverend Pere Moullet montra
le celebre triptyque du maitre a l'ceillet, et le retable sculpte de Geiger

Ce fut une belle journee laissant le meilleur souvenir

Vache pour bceuf — Deja a cette epoque (1733), certains bouchers se permet-
taient d'appeler « bceuf» ce qui n'etait que de la vulgaire vache Des plaintes

a ce sujet ayant ete adressees au conseil de Rolle, il est ordonne que «les
bouchers, lorsqu'ils tueront des « grosses betes » devront appeler M le gouverneur,
ou en son absence un conseiller, pour reconnoitre si e'est bceuf ou vache, pour
en placarder la taxe, soit le bceuf beau et bon 3 cruches la livre, la vache 4

cruches ».

Deux mois apres, en septembre 1733, les bouchers sont appeles en conseil

sur les plamtes faites qu'ils vendent la vache au meme pnx que le bceuf, lis

ont dit ne l'avoir fait qu'a l'egard des belles vaches qu'ils ont tuees Le conseil

decide qu'il ne devront vendre les belles vaches qu'a la taxe de 4 cruches la livre

M Yersin
Extrait du Journal de Rolle, du 25 V 1938


	Chronique

